
 
 
 
  

 
 
  
 

 
 

ETAT CIVIL : 

Décès de Mr Joseph PORTAL décédé le 13 mars 2024 et inhumé le 20 mars à Auteyrac. 
 

                                           §§§§§§§§§§§§§§§§§§ 

Mariage de Jean François GIRARD et Ana ROJAS LUNA le 22 mars 2024 à la 
mairie de Vissac Auteyrac. 

 

ASSOCIATION LES MARCHEURS DE LACHAUD : 

 

 

 

 

Le 18 février 2024, les marcheurs se sont retrouvés pour une randonnée de 12 km environ 
avec un départ au stade de foot de Laniac pour rejoindre la cascade de Griniac. Puis le 
retour s’est effectué par les villages de Pardon, de Griniac, le moulin Jougit et l’arrivée au 
stade de Laniac. Cette balade s’est déroulée sous un beau soleil d’hiver. 

ASSOCIATION 4X4 : 

 

 

Le week-end du 2 et 3 mars, sous la neige, s’est déroulé la 
sortie Trans congères. Sur 2 jours, 80 véhicules ont arpenté 
les 5 circuits mis en place par les organisateurs. Les 
participants sont venus de différents départements : Loire, 
Isère, Puy de dôme… et bien sûr de la Haute-loire. À la mi-journée les participants se sont 

retrouvés pour le déjeuner préparé par un traiteur local à la salle des fêtes.  
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ATELIER ECRITURE POETIQUE : 

 

Le samedi 9 mars 2024 à l’ancienne école de Vissac, Paulette Dufaud a accueilli 9 personnes 
pour quelques mots partagés et lignes tracées dans le cadre du Printemps des Poètes. Cet 
atelier a été animé par Amandine Boucard  (coordinatrice de réseau de lecture publique de 
la communauté de communes des rives du haut-allier)). Un moment riche et fort en 
émotions et bien sûr convivial  autour du café et douceurs que Paulette avait apporté. 
 
VOYAGE SCOLAIRE : 

Voyage scolaire au ski à la 
découverte de la nature 
enneigée 
Les élèves de la classe de 
CM du RPI Siaugues-Vissac-
Auteyrac se sont rendus 5 
jours à Bessans (Haute-
Maurienne) du 11 au 15 
mars 2024. 
Ils ont été accueillis dans 
le centre La Bessannaise. 
Accompagné d’un 
moniteur à raison de deux 
séances par jour, ils ont pu 
réaliser les premiers 
apprentissages de la glisse 
en ski de fond, technique 
classique. 

La météo était parfaite après les chutes de neige conséquentes du début du mois de mars : 
neige et soleil étaient au rendez-vous. 
Hormis le ski, les élèves ont aussi découvert le Biathlon, la marche en raquettes, la 
construction d’igloo, le bruit des avalanches, les rencontres avec le faune (renards, chamois) 
et enfin la vie en communauté. 
Merci à la région Auvergne-Rhône-Alpes, l’association les Jeunesses au Plein Air, l’association 
de parents d’élèves Le sou de l’école, l’entreprise A-PEM, l’entreprise PARRIN SA ainsi que 
les deux mairies : Siaugues-Sainte-Marie et Vissac-Auteyrac pour la participation au 
financement. 



 
 
 

  
 

ANCIENS COMBATTANTS : 

 

 

 

 

 

 

Le 17 mars 2024, à Vissac, a été célébré la journée nationale du souvenir et du 
recueillement à la mémoire des victimes et militaires de la guerre d’Algérie et des combats 
en Tunisie et Maroc (1954 -19 mars 1962). 
 

 



 
 
 

EXPOSITION DES POETES 

 

Le jeudi 23 mars 2024 a eu lieu l’exposition des poèmes à la médiathèque de Siaugues pour 
le printemps des poètes. 
Les enfants ont réalisé des flocons de neige et ils ont écrit un haïku (poème bref). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS (AGENCE REGIONALE DE SANTE) : 

 

Dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux de consommation 
humaine de la source de Chantuzier,  des analyses ont été 
effectuées  d’après un prélèvement réalisé sur un point de 
surveillance de notre commune qui s’avère aux normes de 
distribution et de qualité sanitaire satisfaisante.  
 

 

 



 
 
 

TRAVAUX D’ELAGAGE ET ABATTAGE SUR LA COMMUNE : 

 
 
Des travaux d’élagage et d’abattage sont entrepris sur la 
commune afin d’assurer le bon fonctionnement des lignes à 
haute tension. L’exécution de ces travaux est confiée par RTE 
(réseau de transports électricité) à Yves PORTAL de Saint 
Georges Lagricol du 15 mars au 15 août 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BRULAGE DES DECHETS VERTS : 

 

Une pratique à proscrire, passible d’amende : 
Le brûlage à l’air libre des végétaux est strictement 
interdit toute l’année. Il fait désormais l’objet d’un 
cadre légal (article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement). Les contrevenants s’exposent à 
une amende d’un montant pouvant atteindre jusqu’à 
750 €. 
La combustion à l’air libre de végétaux est une 

activité fortement émettrice de polluants dont certains cancérigènes et d’autres 
responsables du changement climatique. La pratique a donc des conséquences sanitaires 
graves notamment lors des épisodes de pollution atmosphérique où elle accroit 
significativement les pics de pollution. 

Vos déchets verts sont des ressources : 
Les déchets de jardin de petites tailles peuvent être 
mélangés aux déchets compostables. Le compost est un 
engrais naturel de qualité pour vos plantations, il améliore la 
structure du sol et l’enrichit en matière organique, 
favorisant la vitalité de vos plantations. 
Pour rappel, vous avez à votre disposition  des aires de 
dépôt pour les petits et gros branchages (à côté du 

cimetière de Vissac et à l’ancienne décharge à Auteyrac) qui seront transformés en copeaux 
(et mis à votre disposition). Renseignez-vous en mairie. 
En dernier lieu, vous pouvez déposer les déchets verts à la déchetterie de Langeac. 



 
 
 

 ATELIER DICTEE :  

 

Dictée d’antan : le mercredi 3 avril 2024 à la salle des fêtes de Lachaud  
à 15h, organisée par la commune et animée par Amandine Boucard  
(Coordinatrice culture de la Com Com). 
Ouvert à tous et prévoir un stylo. 
 

 

 

 

 

ATELIER RECREATIF : 

 

Le jeudi 25 avril 2024 à la salle des fêtes de Lachaud à 14h, 
organisé par la commune. Jeux de société…. 
Et dégustation de bugnes préparées par l’atelier cuisine de 
l’association Cousons Causette. 
 

 
 

 
 
 

SICTOM : 

La collecte des déchets ménagers résiduels prévue le lundi 1er avril 2024 sera reportée au  
- Mardi 2 avril 2024 en raison du lundi de Pâques. Merci de bien vouloir sortir les bacs 

la veille au soir. 
 
 

RAPPEL : 

 
 

 

La commémoration du souvenir des victimes de la 

déportation aura lieu à Vissac le dimanche 28 avril à 

11h00. Nous comptons sur votre présence. 

 
 
 

 
 
 
 
 

Pour recevoir l’actu par mail : Adresser votre demande à la mairie : mairie-vissac-auteyrac@orange.fr  
Ou par tél : 04 71 74 21 03 
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